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Didactique du droit II

Enseigner les droits réels…
… dans une perspective d’éducation à 

la durabilité



Un scénario 
«traditionnel» 

pour enseigner 
les droits réels

1. Prendre le manuel et découper la 
matière de manière linéaire en 
paragraphes/leçons

2. Passer en revue les thèmes 
juridiques les uns après les 
autres et faire des exercices 
d’application pour vérifier 
l’acquisition des notions 
juridiques

3. Faire résoudre des cas sur la 
matière en proposant une 
complexité plus ou moins 
importante

Quelle pertinence pour des apprentissages 
contribuant à former des citoyens critiques 
prêts à affronter les défis contemporains ?



Conceptualiser 
et 

problématiser 
pour 

développer des 
compétences

1. Conceptualiser : identifier les 
notions nécessaires pour 
comprendre l’essence d’une 
institution juridique

2. Problématiser : identifier les enjeux 
sociaux actuels du thème et en faire 
les objets de la séquence

3. Développer des compétences : 
mettre en activité les élèves pour 
qu’ils pratiquent le droit afin de 
résoudre des situations complexes
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Compétence juridique

Conceptualisation

Problématisation



Activité en groupe

En fonction des axes précédemment évoqués pour 
une éducation à la durabilité, des activités 
proposées par Shayegan, Blaise et Adrien, imaginez 
une planification (seulement les thèmes et activités 
de chaque leçon) d’une séquence de 6 à 10 leçons 
de droit au secondaire II sur les droits réels en 
visant une éducation à la durabilité.
Vous décrivez briévement cette planification dans le 
canevas remis.
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Contextualisation des droits réels dans 
l’ordre juridique suisse et leur fonction

Activité sur le droit de propriété et les 
valeurs en jeu : problématisation de 

641 CC (cf. séminaire de Blaise)

Théorie sur l’objet des droits réels et 
sur les différents types de droits réels

Exercices d’application pour vérifier la 
compréhension des notions (cf. 

séminaire de Shayegan) Activité sur différents aspects du 
droit en lien avec la durabilité : 

élargissement de la problématisation 
de l’activité 1 (cf. séminaire d’Adrien 
avec le droit de l’environnement et 

l’aménagement du territoire)
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